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Le Centre communal d’action sociale (CCAS) de la ville procède à la domiciliation ou élection de
domicile afin de permettre à toute personne sans domicile stable ou fixe de :
– disposer d’une adresse administrative,
– recevoir son courrier,
– faire valoir certains droits et prestations.

 

Toute demande de domiciliation est traitée dans les deux mois. Elle est suivie d’un entretien lors duquel est
délivrée, ou non, l’attestation d’élection de domicile accordée pour une durée d’un an.
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